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Article 1er 

(Non modifié) 

Au dernier alinéa de l’article 7 du code de procédure pénale, 
le mot : « vingt » est remplacé par le mot : « trente ». 

Article 2 

(Non modifié) 

Au deuxième alinéa de l’article 8 du code de procédure 
pénale, le mot : « dix » est remplacé par le mot : « vingt » et le 
mot : « vingt » est remplacé par le mot : « trente ». 

Article 3 

(Suppression maintenue) 

Article 4 

(Non modifié) 

La présente loi est applicable dans les îles Wallis et Futuna, 
en Polynésie Française et en Nouvelle-Calédonie. 

 


